
 

 

                                                 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE 001-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 26 février 2024 

 

OBJET : SIGNATURE D’UN CONTRAT DE REPRISE OPTION FILIERE 
VERRE – O-I France SAS 

 

Monsieur le président rappelle que la Communauté de Communes 

travaille en partenariat avec des sociétés agréées afin d’assurer le 

recyclage des emballages ménagers. Le contrat relatif au traitement du 

matériau verre dénommé « Reprise Filières » étant arrivé à échéance au 

31 décembre 2023, il est donc nécessaire de le renouveler. 

 

Dans ce contexte, la société O-I France SAS, société agréée par la 

CSVMF filière matériau Verre, garantie à la Communauté de communes 

la reprise et le recyclage du verre collecté sur son territoire au prix de 

0€/tonne. 

 
Aussi, 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la délibération 037-2022 du 7 juin 2022 portant délégation au 
Président de la Communauté de Communes 
CONSIDERANT la nécessité de maintenir les prestations de reprises du 

verre sur le territoire Vaison Ventoux 

 

Monsieur le Président 
Décide 

 

Article 1 de signer le contrat pour la reprise du verre avec la société O-I 
France SAS, pour la période de 2024 à 2029, tel que ci-annexé. 
 

Article 2 dit que les Conseillers Communautaires seront informés de 
cette décision lors du prochain conseil communautaire. 

 
                Jean François PERIHLOU 

                                                                                                                  
Président, 

 

mise en ligne le 29.02.2024
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